
COMMUNES

l'argent nécessaire pour se conformer à une |'être pas en (at (l faire cette dépens
ordonnance de Ia commnission; il est C'Vident inêne le.s rtis iit cinin. Mais ] ilC

qu'il ne le pourrait pas d'après ce hill. Mais<rois lis it ti'Ompci' el] disit que ce Pa-
en l'absence d'uiie disposition à cet effet, le ragiaplie ne teut s'appliquer qu'a une eeiiV
séquestre pourrait prétentre t1u'il n'avait iaguie de t c fer sous setînestue. tans
pas le droit tic disposer de cet argent cli doit Je cas où il s'agirait (le déciter t' qui cons-
aller aux actionnaires. même si la dépeise titue tics frais dexploitatioli. et ce juil con-
était ordonnée par la comminussion. Si la vient dappeler dts tiépetîses à onîpte d1i
commission ordonne tic faire ce:taine chose capital. Le cas n'était pas prévu et ties
dans l'intérêt public, les frais à encourir avons <rit prudent d'y pou'voir lais cc bil.
doivent être compris dans :es frais t'txploi
tation. M. BOIII)EN (Ialifaxi : es déillitiotîs

Lliouioralule~~~~~ c.TSI E i'i' a osmpliquétes prodîuisenit parfois dt, t'urieuist'L'honorable NL uaoIsALEp : :lem t.a pas
eu le temps d'étudier le bill suilisanimenit
pour savoir ce que la p rl'explitation t chenin t fr

et e pourra pas ordonner. Il fqeiourait u et a soi trafic'. Or, le mot *trafi' coiu-
et ic oura ps rdoner Ilfitîttai ui irenîd les voyageurs. Alois ce, paragraphie

certain travail pour le savoir au piste. Ce e ait gets aussi
t1ue je \eux dire, c'est que les pouvoirs le la l ecenîn
conuission sont si étendus quils ptetuvett
imposer à une compagnie des obligations pé- Le -MINISTRE DES 'HEMINS lE FER
cuniaires qui auraient la préférence sur ET CANAUX Parce que le mot 'truttie

les actionnaires. tomp'enl les voyageurs, il ic s'eisiiit las

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER que c'est toujours <es voyageurs.
ET CANAUX : Dans ce .as, restreignez L'hoto'able M. TISDALE : Si j'ai lien
les pouvoirs de la commission, quand nous cotpris le mnistîe, il îî'et pas certain sl
serons rendus à cette partie du bill. n vertu (e lt lti actuellt ctîuici'iiuî ut les tri

L'honorable M. TISDALE : Supposons l la c ission aurait le droit
qu'il s'agisse d'nne question tie dommages. t' prentre t'es frais et dépenses à niénie les
La commission a beaucoup le pouvoirs, nié- recettes. En vertu de ce pmeragrape. les
mie pour déterminer les dommages. Se- fiais t'exploitttiot Comprennent ''les frais
rait-il prudent de permettre a cette commis- et dépenses que peut entraîner pour la coin-
sion dont les décisions sont sans appel, de pagiie ou obéissance à toutee
dire que les ordonnances qu'elle rendra con- tic la conmission auttortsée par le Pr'sent
ceranitn l'emploi des recettes, auront la pré- ucte ''. Cia ti ctmprend pas une obligation
férence sur les actionnaires sans le consein- pécuniaire
tenient de ces derniers ? e pNISTRE DES f'iE tINS DE Fe

Le mMINISTRE DES (HEMINS DE FER ET CANAUXh Non.
ET CANAUr: Je crois que n'liodsor:aule dép
puté tic saisit pas bieut le senîs de ce puara- L'hionorabtle M. 'S5 1 LE : Ni quioi quie

graphe; " aussi les frais et dépenses que rce soit que la comnission pourrait obliger

petit entraîuner pour la compagntie soi ol)éis- la -oîlipagilie a5 payer

pani deut orhominc de f1,ossqusr.dn

sauce à te commission Le MINISTRE DES CIIEIINS DE FER
autorisée par cet Actef"r Cela di' coint Ei CANAU' : Non.
pretîdrait pas un cas de dommages, comme
celui que suppose l'honorable député. C a L'bonorable Ns. TISDALE : Seule et les

-1faos cru dpuente deycouruoi dans ces bils.

paragraphe .ie comprend que les frais occa edn s

sioncs par une ordonnace de la commission, mais pas de dom n rags .

.Supposons, par exemple, que la comnmission Le MINISTRE DES CExINS DE FER
ordonne une enquête, oui la préparatioi d'uIl ET CANAUX : Je du le crois pfs.
rapport qui entraînerait certaines depeomses;
il tic serait que juste de comprendre cette L'hvonorable M. TISDALE : La fig du pa-

dépense dans les frais d'exploitation. ,r t dix est tout à fait ouvelle a o-
utouable miniîstre pett-il tîous (lirc quel eii

M. BORDEN (Halifax) Je suppose que est le but c
les mots " frais d'exploitationi "sont eni - DSCUIN EF1
ployés par oppositiot aux dépetses à compte Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER

du capital. La commission pourrait-elle or ET CANAUX : J'admets que je mie le com-

donné des dépenses qui seraient en réalité to pas très bien. Il se lit comme suit

deý dépenses à conîpte dut capital. Cette Le ispositions du présent article s'appli-
définition n'est-elle pas de ature à créer quetà 1ointerprétaion de cet article et aux
de la confusion termes et expressions qui y sont employés.

Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
ET CANAUX: Supposons que la commis-
sion décide que certains appareils soient
installés sur les wagons ; l'obéissance à cette
ordonnance peut entraîner une dépense à
compte du capital. La compagnie peut

M. BLAIR.

L'honorable M. TISDALE : Cela veut dire
que vous prenez deux articles ensemble et
(ue vous vous servez de l'un pour interpré
ter l'autre.

M. CASGRAIN : Je crois que c'est ainsi
que s'interprètent généralement les statuts.
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